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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 26, insérer l'article suivant:

Est jointe au projet de loi de finances de l’année une annexe générale détaillant l’évolution de la 
dette privée des sociétés financières et non financières.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces informations sont aujourd’hui difficilement accessibles. Or, cela permettrait d’une part de 
relativiser la dette de l’État, en la comparant à cette dette privée. D’autre part, la dette privée, et 
notamment celle des sociétés financières, fait courir de graves risques de déstabilisation pour 
l’économie, et ce bien plus que la dette publique, alors même que c’est cette dernière qui est 
toujours pointée du doigt. 

Ainsi, il serait important de pouvoir a minima être informés de sa valeur et de son évolution.


